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PrÃ©sidenc de M .  LÃ©o G O D I N O T  

Prisident de la S o c i i t i ,  

Pour la premiÃ¨r fois depuis le dÃ©bu des hostilitÃ© les membres de la 
SociÃ©t d'Agriculture, Sciences et  Industrie de Lyon sont rÃ©uni en 
sÃ©anc plÃ©niÃ¨r 

Pour cÃ©lÃ©br dignement la reprise de leurs travaux il leur fallait un  
confÃ©rencier un d'entre eux a eu l'heureuse inspiration de s'adresser Ã 
M. Jean MAITRE, ancien Ã©lÃ¨ de  l'Ecole Polytechnique, ingÃ©nieu au  
Corps des Mines, rÃ©sidan Ã Morvillars (Territoire de Belfort), qui a bien 
voulu?enir ce soir exposer devant les mem'bres de la SociÃ©t d'Agri- 
culture, Sciences et  Industrie et leurs amis, ses idÃ©e personnelles sur 
une question qui inthesse au plus haut point les rÃ©gion Est et  Sud-Est 
de la France, la ville de Lyon en particulier. J e  lui en "suis trÃ¨ recon- 
naissant et  le remercie d'autant plus que cet exposÃ d'une mÃ©thod de 
rÃ©alisatio de l'muvre qui se place au premier rang de celles que nÃ©ces 
site notre outillage national, constituera en quelque sorte une intro- 
duction h une sÃ©ri de communications qui seront faites, je l'espÃ¨re Ã 
notre vieille SociÃ©tÃ par les auteurs des diffbrents projets dont il va nous 
parler. 

Vous connaissez dÃ©jÃ par la convocation qui vous a Ã©t adressÃ©e la 
substance du sujet dont s'occupe le confÃ©rencier 

Je crois qu'il serait oiseux de vous prÃ©sente plus longuement M. MAITRE, 
qui n'est pas un inconnu pour la plupart d'entre nous. En l'Ã©coutant 
vous pourrez apprÃ©cie ses idÃ©e personnelles Ã leur juste valeur, bien 
mieux que je ne pourrais vous le dire. 

J e  donne donc immÃ©diatemen la parole Ã M. MAITRE pour sa confÃ© 
rence. 

- 
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L'AMENAGEMENT DU RHONE 

AU POINT D E  VUE DE LA NAVIGATION, DES IRRIGATIONS 

ET DE LA FORCE MOTRICE 

Un programme de rÃ©alisation 

Le grand problÃ¨m de l'amÃ©nagemen du RhÃ´ne au point de vue de la 
navigation comme de l'utilisation des forces motrices, commence enfin Ã 
prÃ©occupe sÃ©rieusemen i'opinion publique, et, depuis quelques mois, de  
rÃ©el progrÃ¨ ont Ã©t accomplis en vue d'une solution complÃ¨te 

Des circonstances spÃ©ciales et notamment les projets d'utilisation 
immÃ©diat d'une des sections les plus importantes du cours du fleuve 
(Bief d e  GÃ©nissiat) rendent urgente l'adoption d'un programme de r5ali- 
sation. 

La donnÃ© fondamentale, qu'on ne  saurait assez mettre en valeur et  
rÃ©pÃ©te c'est que la question du  RhÃ´n a un caractÃ¨r tout Ã fait excep- 
tionnel, qu'elle est nationale par la nature e t  l'importance des intÃ©rÃª en 
cause, et qu'elle doit rester nationale dans la solution qui lui sera donnÃ© 
e t  dans la composition de l'organisme chargÃ de l'exÃ©cution 

Comme voie navigable, le RhÃ´n moyen et infÃ©rieur avec ses prolon- 
gements naturels vers GenÃ¨v et  vers Mulhouse, est appelÃ A relier Ã©co 
nomiquement Ã la mer et  au Rhin le quart environ du territoire franÃ§ais 
Son rayon d'action s'Ã©tendr jusqu'Ã Nevers et Paris, et ,  par les canaux 
de l'Est et  de la Marne, jusqu'au grand bassin mÃ©tallurgiqu de Lorraine, 
qui a si grand besoin de voies Ã©conomique vers la MÃ©diterranÃ comme 
vers l'OcÃ©an 

Mais surtout,Ã l'inverse de  toutes nos autresvoies navigables existantes 
ou en projet, y compris la Seine et la Loire navigables, il constituera une 
grande voie internationale de transitapportant Ã notre pays un commerce 
qui lui Ã©chapp complÃ¨tement et  au port de  Marseille des marchandises 
q u i  s'acheminent aujourd'hui soit sur Rotterdam et  le Rhin, soit sur 
GÃªne e t  les chemins de fer italiens, 
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Il y a donc lÃ une muvre, non plus locale ou rÃ©gionale mais nationale. 
Il s'agit de lutter en Suisse contre l'emprise de plus en plus Ã©troit 
exercÃ© par l'Allemagne, par la voie du Rhin et des canaux qui vont pro- 
chainement le prolonger jusqu'au LÃ©man en offrant Ã notre tour Ã nos 
amis les Suisses, aux deux extrÃ©mitÃ de leur pays, Ã GenÃ¨v et Ã BÃ¢le 
une voie navigable facile vers la MÃ©diterranÃ© En mÃªm temps, nous 
aurons pris le meilleur moyen de rattacher Ã©conomiquemen l'Alsace Ã la 
France, en donnant un Ã©coulemen facile Ã ses produits et  notamment Ã 
la potasse de Cernay. 

Le RhÃ´n prend donc aujourd'hui comme voie navigable une impor- 
tance qu'il n'a jamais eue. 

D'autre part, l'utilisation des forces motrices hydrauliques prÃ©senter 
clans l'avenir pour la France bien plus d'intÃ©rÃ que par le passÃ© Ã 
cause de nos besoins grandissants, comme aussi de la raretÃ et  du prix 
croissant de la houille. La valeur locale du cheval-vapeur restera certai- 
nement supÃ©rieur d'au moins moitiÃ aux anciens taux. E t  comme en 
mÃªm temps les procÃ©dÃ techniques de production et de transport de la 
force Ã©lectriqu n'ont cessÃ de se perfectionner, l'utilisation des res- 
sources hydrauliques du pays devient doublement avantageuse. 

C'est ce qui doit permettre de donner enfin au grand problÃ¨m de la 
navigation du RhÃ´n une solution pleinement satisfaisante, Ã la condition 
expresse de le maintenir Ã©troitemen liÃ Ã l'amÃ©nagemen des forces, et  
notamment de  ne pas sÃ©pare les diverses sections du  cours du RhÃ´ne 
de telle sorte que le produit de l'Ã©nergi crÃ©Ã aux emplacements les plus 
favorables donne i tous les capitaux engagÃ© leur rÃ©munÃ©ratio 

Du les discussions techniques approfondies auxquelles ont Ã©t 
soumis les divers projets, semblent avoir bien dÃ©gag les bases fondamen- 
tales du futur amÃ©nagement 

La simple amÃ©lioratio du chenal ne peut donner que des rÃ©sultat 
insuffisants comme navigation, tout en empÃªchan l'utilisation des eaux 
d'Ã©tiag pour la force motrice et  les irrigations. 

Il faut forcÃ©ment i tous les seuils importants, des dÃ©rivation Ã©clusÃ© 
plus ou moins longues, avec ou sans barrages, ne prenant pour la navi- 
gation qu'une infime ~ o r t i o n  de l'eau. Et, sans doute aura-t-on avantage 

rÃ©uni plusieurs dÃ©rivation en sections de canal latÃ©ral pour diminuer 
le nombre des Ã©cluse et  aussi pour mieux mettre en valeur les terrains 
traversÃ©s 

La force produite aux barrages trouvera une premiÃ¨r e t  excellente 
utilisation sur place, pour assurer le remorquage rapide et Ã©conomiqu 
sur la nouvelle voie navigable. Il faut actuellement des remorqueurs 
extrÃªmemen puissants et coÃ»teu pour remonter lentement les pÃ©niches 
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alors qu'une partie insignifiante de l'eau qui s'Ã©coul sur les flancs du 
convoi devrait suffire Ã le remorquer. Il y a lÃ un lamentable gaspillage 
de force et de temps qui empÃªch la voie navigable de donner son rende- 
ment normal. 

De mÃªme cette force produite en surabondance le long d'une des voies 
fer rÃ©e les plus chargÃ©e du monde, la ligne de Lyon Ã Marseille, avec 
celle qui la double sur la rive droite, devrait aussi, logiquement, servir Ã 
la traction des trains de la Compagnie P.-L.-M. 

A cÃ´t de ces deux emplois rÃ©gulier e t  constants de force, la plus 
grosse partie de beaucoup restera disponible, soit pour l'envoi dans des 
rÃ©gion Ã©loignÃ© et notamment Ã Paris, soit pour la vente le long du 
parcours, oÃ les avantages crÃ©Ã par la nouvelle voie doivent provoquer 
l'Ã©closio de vÃ©ritable citÃ© d'usines Ã©chelonnÃ© tout le long des dÃ©riva . 
lions navigables Ã crÃ©e dans les sections Ã forte pente. 

En effet, un canal navigable donne aux terrains riverains une valeur 
industrielle considÃ©rable parce qu'il les dessert immÃ©diatemen de faÃ§o 
effective, Ã l'inverse d'un chemin de  fer ou d'un fleuve Ã simple chenal 
navigable, auquel on ne peut accÃ©de que de loin en loin, dans les 
gares. Les grandes Ã©tendue de terrains vagues qui pourront Ãªtr expro- 
priÃ©e ou achetÃ©e Ã bon compte en sus de l'emplacement mÃªm du canal, . 
seront donc trÃ¨ avantageusement revendues comme terrains industriels 
de premier ordre, puisque la Compagnie concessionnaire pourra offrir Ã 
la fois aux industries nouvelles : 

Des terrains plats de grande Ã©tendu ; un canal de grande navigation 
bordant ces terrains; un  Service de  navigation rapide et  trÃ¨ Ã©conomiqu 
desservant la future usine; la force motrice Ã bon marchÃ© 

Le tout Ã proximitÃ d'une grande voie ferrÃ©e Ã laquelle il sera facile 
de raccorder les lots les plus intÃ©ressants dans une vallÃ© peuplÃ©e dÃ©j  
riche et  qui le deviendra bien plus encore par les irrigations, O;I par con- 
sÃ©quen on attirera sans peine et  Ã bon marchÃ la main d'cruvre nÃ©ces 
saire. 

C'est lÃ un ensemble de conditions favorables qu'on ne peut trouver 
nulle part ailleurs, e t  qui assure le placement rapide e t  avantageux des 
terrains comme de la force. 

La Compagnie nouvelle se trouvera donc Ã ce point de vue clans de 
tout 'autres conditions que les entreprises hydro-Ã©lecirique installÃ©e 
dans les vallÃ©e reculÃ©e des Alpes, obligÃ©e d'exporter Ã grands frais et 
par intermediaires leur force au loin, et  aussi que les SociÃ©tÃ comme celle 
de Jonage qui n'ont pu placer leur force que lentement et  pÃ©niblemen 
parce qu'il s'agissait de supplanter la vapeur dans des usines dÃ©j 
outillÃ©es 
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Enfin, l 'Ã©nergi produite  aura u n  emploi t rÃ¨  profitable au  bien public 
e t  Ã la Compagnie elle-mÃªme dans 1 ' ~ u v r e  capitale depuis longtemps e n  
suspens e t  qu i  doi t  obligatoirement Ãª t r  la ranÃ§o d e  la concession : la 
crÃ©atio e t  l 'alimentation des  tÃªte d'eau nÃ©cessaire pour  l'irrigation de 
la vallÃ© d u  RhÃ´n  e t  des plaines d u  Midi. 

Jusqu'ici,  dans  cet te  question, on  a Ã©t sans cesse ballottÃ d'un Ã©cuei Ã 
l 'autre. On a vi te  reconnu qu'un canal gÃ©nÃ©r d'irrigation, desservant Ã 
la fois l a  partie supÃ©rieur  de  la  vallÃ© e t  la g rande  plaine mÃ©diterra 
nÃ©enne coÃ»terai  d e s  sommes Ã©norme e t  hors de  proportion avec les 
rÃ©sultat immÃ©diats Ã cause d e  la grosse section Ã lui  donner  e t  sur tout  
des  -grands aqueducs o u  siphons nÃ©cessaire pour  la traversÃ© des 
affluents. 

Il  faut d o n c  diviser l e  champ d'action, se  borner jusqu'Ã la Durance Ã 
des canaux de  dimensions restreintes, oÃ Ã des tÃªte d'eau n'ayant cha- 
cune  Ã arroser  q u e  la section comprise d'un affluent Ã l 'autre, ces tra- 
vaux n'Ã©tan d u  reste  exÃ©cutÃ q u e  peu Ã peu e t  dans l'ordre des besoins. 
P o u r  la rÃ©gio d u  bas R h h e ,  deux  ou  plusieurs grands rÃ©servoir de  
tÃªt d'eau se ron t  installÃ© de  sui te  s u r  les derniÃ¨re pentes des Alpes d e  
Provence e t  des  CÃ©vennes i l 'altitude voulue pour  desservir la zone intÃ© 
ressante; ils recevront l eur  eau  par  pompage d e  la D u r m c e  ou  d u  RhÃ´ne 

Mais I 'Etat doi t  pouvoir distribuer moyennant t rÃ¨ faibles redevances 
cet te  e a u  qui fertilisera des centaines d e  milliers d'hectares. Il faut pour  
cela que  les frais de  refoulement d e  l'eau lui  soient comptÃ© Ã t rÃ¨ bas 
prix. La fu ture  Compagnie d u  RhÃ´n  se trouvera Ã c e  point d e  vue  dans 
des  conditions exceptionnellement favorables, car  e n  donnant  de grandes 
dimensions a u x  rÃ©servoir (par  barrage d'un vallon quelconque), elle 
n'aura qu'Ã employer  a u  remplissage u n e  partie des forces inutilisÃ©e la 
nu i t  ou  e n  temps  'de crues. Elle pourra  ainsi rÃ©alise une recette nette 
encore importante  tou t  en facturant  Ã l lEtat  le  mÃ¨tr cube ou le  kilowatt- 
heure  Ã u n  prix extrÃªmemen rÃ©dui (2 cent .  le  Kw-H par  exemple 1) qui  

1 Un mÃ¨tr cube d'eau remonte 50 ou 60 mÃ¨tres soit 100 mÃ¨tre avec les 
rÃ©sistances absorbe 1oo.000 kilogramm&tres, correspondant Ã 2 m. c. 700 pour 
I cheval-heure, facturÃ 1,s centime, soit 55 centimes par mÃ¨tr cube. L'in- 
demnitÃ due pour force hydraulique perdue reprÃ©senter 3 centimes pour les 
dÃ©rivationss~ipÃ©rieur (presque sans refoulement) e t  O cent. 02 pour les 
prises d'eau alimentant les rÃ©servoir de la plaine. Soit en tout O cent. 6 au 
maximum, pour pr ix d u  nu?tre cube d'eau amenÃ ?z l 'mat clans ses rÃ©seruoir~ 
prix trÃ¨ bas qui permettra une large diffusion des eaux d'arrosage. En sup- 
posant que les frais de  distribution portent ce prix Ã I centime, la dÃ©pens 
journaliÃ¨r serait de  4 Ir. 30 par jour pour un dÃ©bi de 5 litres par seconde, 
formant l'Ã©quivalen d'une grosse source, soit 30 francs pour un arrosage 
de 8 jours, suffisant pour rafraÃ®chi trÃ¨ largement les terres. 
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permettrade transformer toute cette rÃ©gion Car, sous le soleil du Midi, 
l'eau change les terrains en apparence les plus stÃ©rile en greniers 
d'abondance. E t  du mÃªm coup on supprimera les migrations de trou- 
peaux e t  la dÃ©gradatio des hautes rÃ©gion des Alpes et des CÃ©vennes 

Cette grosse question des irrigations est donc encore une de celles 
qu'on doit laisser Ã©troitemen liÃ©e aux autres si l'on veut enfin la 
rÃ©soudre 

Le programme ainsi tracÃ offre l'avantage capital de pouvoir Ãªtr 
exÃ©cut peu Ã peu, en commenÃ§ant par les parties les plus nÃ©cessaires 
qui donneront de  suite le maximum de recettesou d'avantages, les autres 
venant s'y ajouter au fur et  Ã mesure du placement de  la force. 

E n  rÃ©sumÃ les cinq points de vue essentiels : CrÃ©atio de la voie navi- 
gable, exploitation, forces motrices, mise en valeur des terrains, crÃ©atio 
des tÃªte d'eau d'irrigation, qui si longtemps se sont opposÃ© les uns aux 
autres pour empÃªche toute satisfaction donnÃ© Ã l'un d'entre eux, doi- 
vent tout au  contraire n'Ãªtr envisagÃ© que solidairement. Chacun de  ces 
6lÃ©ment doit apporter Ã l'entreprise nationale, en mÃªm temps que des 
charges, une source spk ia l e  de recettes. C'est la rÃ©unio et  la variÃ©t de 
ces sources de recettes qui doit en rÃ©gularise le total et  assurera la rÃ©mu 
nÃ©ratio des dÃ©penses si considÃ©rable qu'elles soient Les moins pro- 
ductives seront Ã©videmmen la crÃ©atio des voies navigables et  surtout 
celle des canaux de t6te et  rÃ©servoir pour l'irrigation. C'est pourquoi 
elles ne peuvent Ãªtr sÃ©parÃ© des autres ; elles seront la charge compen- 
satrice de  la concession et  formeront la grosse part de  l'Etat dans les 
bÃ©nÃ©fice 

L'amÃ©nagemen du RhÃ´n infÃ©rieu et de ses prolongements est une 
ceuvre nationale par l'importance et  la variÃ©t des intÃ©rÃª en jeu, par 
l'Ã©normit des avantages qu'en retirera le pays. La Compagnie du RhÃ´n 
doit donc rester nationale comme composition du capital et  comme 
administration; aucune SociÃ©t privÃ©e aucune collectivitÃ© si importante 
qu'elle soit, ne doit y avoir de monopole. 

Il faut faire le bloc e t  l'union de tous les groupements et  de tous les 
intÃ©rÃª mÃªm de ceux qui semblent au premier abord contradictoires. 
C'est bien d'ailleurs sur ce terrain qu'on commence aujourd'hui i se 
placer, comme le prouve le vÅ“ tout rÃ©cen Ã©mi Ã Lyon par la Commis- 
sion d'Ã©tude du 1-Iaut-RhÃ´ne ainsi que les deux vÅ“u identiques du 
Conseil gÃ©nÃ©r et  de la Chambre de Commerce de Belfort, transmis aux 
autres AssemblÃ©e rÃ©gionales L'initiative e t  le rÃ´l principal en revien- 
nent tout naturellement. aux Chambres de Commerce, Ã commencer par 
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celles de Lyon, Marseille, Chalon-sur-SaÃ´ne en allant jusqu9Ã Paris et  
Nancy. Les Conseils gÃ©nÃ©ra du Sud-Est de la France apporteront 
Ã©galemen un large concours. De mÃªm les grandes villes de Lyon e t  
Marseille, dont l'initiative s'est dÃ©j hardiment manifestÃ© dans des 
questions connexes. 

La Ville de Paris a grand besoin de force motrice et sollicitait dans ce 
but la concession du bief de GÃ©nissiat qui doit Ã lui seul donner 
250.000 Ã 300.000 chevaux. Ce morcellement dÃ©capiterai ljÃ•uvr dlen- 
semble, e t  en compromettrait grandement la rÃ©alisation en dÃ©tournan 
la plus grosse source de recettes immÃ©diates Il est du reste trÃ¨ impor- 
tant, aussi bien pour la navigation que pour la rÃ©glementatio des dÃ©bit 
Ã l'aval, que les Ã©cluse et  le bassin de GÃ©nissia restent soumis Ã la mÃªm 
administration que l'ensemble du RhÃ´ne Il serait souverainement injuste 
de priver la rÃ©gio du RhÃ´n des avantages qu'elle tient de la nature en 
exportant :I Paris toute cette force sans compensation. 

I l  appartient aux reprÃ©sentant de toute la rÃ©gio de rÃ©clame le main- 
tien d'une politique nationale. La Ville de Paris doit avoir sa trÃ¨ large 
place dans la nouvelle Compagnie, qui lui cÃ©der 'volontiers, dans des 
conditions exceptionnelles, toute la force demandÃ©e mais les dÃ©pense 
et  les recettes doivent Ãªtr mises en commun avec les autres intÃ© 
ressÃ©s 

AprÃ¨ ces grandes collectivitÃ©s viennent les entreprises qui semble- 
raient avoir des intÃ©rÃª opposÃ©s mais qu'il faut au contraire associer Ã 
l'Å“uvr commune pour les avantages qu'elles en retireront par ailleurs : 
la Compagnie P.-L.-M. et  les Compagnies de navigation. 

La Compagnie P.-L.-M. verra d'abord avec regret lui Ã©chappe les 
transports de matiÃ¨re lourdes et  encombrantes qui emprunteront la 
voie navigable. Mais cette perte sera compensÃ© bien au delÃ  comme le 
long- du Rhin, par l'essor gÃ©nÃ©r donnÃ Ã l'industrie et  par la crÃ©atio 
cle toute une sÃ©ri d'usines nouvelles le l o n g d u  canal, en y ajoutant ici 
le dÃ©veloppemen agricole dÃ Ã l'irrigation. Les transports nouveaux 
que la Compagnie P.-L.M. aura de ce chef, sur voyageurs et  sur mar- 
chandises chÃ¨re lui rapporteront beaucoup plus que ceux des matiÃ¨re 
premiÃ¨res pour lesquelles on lui rÃ©clam sans cesse des abaissements de 
tarifs, jusqu'aux limites de ses prix de revient. 

En outre, elle fera l'Ã©conomi des gros travaux qui s'imposeraient Ã elle 
bref dÃ©la sur la ligne si chargÃ© de Lyon h Marseille; quadruplement 

des voies e t  Ã©lectrification La Compagnie du RhÃ´n lui cÃ©der dans des 
conditions spÃ©cialemen avantageuses, et juste dans la mesure de ses 
besoins la force Ã©lectriqu produite sur  place aux barrages Ã©chelonnÃ 
le long du parcours. Elle n'aura donc plds besoin de se lancer, comme la 
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Compagnie du Midi, dans un vaste programme de production e t  de distri- 
bution de forces restant partiellement sans emploi. 

Il n'est pas douteux, d'aprÃ¨ la largeur de vues des dirigeants de la 
Compagnie P.-L.-M., qu'elle ne soit la premi6re Ã prendre sa part de  
l!muvre d'intÃ©rÃ gÃ©nÃ©ra 

De mÃªm pour les deux Compagnies qui exploitent actuellement, dans 
des conditions si difficiles et  si irrÃ©guliÃ¨re la navigation du RhÃ´ne La 
Compagnie nationale pourra leur compenser largement le sacrifice de  
leurs services actuels en leur faisant une grande part dans l'exploitation 
intensive du nouveau canal sur les biefs navigables du fleuve. E t  le dÃ©ve 
loppement Ã©norm apportÃ Ã la navigation de l'Est de  la France, par la 
jonction permanente e t  facile avec la mer, de la SaÃ´n e t  des canaux du  
Centre, de Bourgogne, de la Marne e t  de l'Est, couvrira dix fois le dÃ©fici 
des 3oo.000 tonnes actuellement remorquÃ©e sur le RhÃ´ne 

En dehors des grandes collectivitÃ© e t  des Compagnies de transport 
concurrentes, une place absolument Ã part doit Ãªtr faite aux prÃ©curseurs 
MM. Blondel, Mahl et  la SociÃ©t qu'ils allaient constituer pour prendre 
l'initiative du travail. Ce sont leurs Ã©tude sur le bief de GÃ©nissia qui ont 
fait entrer la question dans la voie d'une rÃ©alisatio complÃ¨t e t  lop'q m i  ue, 
e t  ils Ã©taien disposÃ©s en dernier lieu, Ã en assumer tous les risques. Ils 
ont  donc droit Ã un vÃ©ritabl et  large dÃ©dommagemen pour prix de  ces 
longues Ã©tudes auxquelles la nouvelle Compagnie devra son existence. 
Elle pourra du  reste utiliser de  suite les cadres techniques e t  l'organisa- 
tion financiÃ¨r que ses prÃ©curseur avaient prÃ©parÃ© 

Parmi les autres SociÃ©tÃ privÃ©e dont le concours est Ã solliciter en 
premiÃ¨r ligne, figurent les grandes entreprises distribuant actuellement 
l'Ã©lectricit : Loire e t  Centre, Energie Ã©lectriqu du Littoral mÃ©diterra 
nÃ©en Force et  LumiÃ¨re etc ..., avec lesquelles une entente prÃ©alabl 
s'impose, tant pour la rÃ©partitio de la clientÃ¨le que pour la mise en 
commun e t  l'utilisation rationnelle des rÃ©serve de force surabondantes, 
tant6t sur un point, tantÃ´ sur  un autre. 

Les grandes SociÃ©tÃ de constructions Ã©lectriques Thomson-Houston, 
Compagnie GÃ©nÃ©ral Creusot, SociÃ©t Alsacienne, etc., sont appelÃ©e Ã 
faire d'Ã©norme fournitures de matÃ©rie Ã la Compagnie elle-mÃªme comme 
aux nouvelles industries qui viendront s'Ã©tablir Elles doivent figurer 
parmi les gros intÃ©ressÃ de la nouvelle Compagnie. 

Enfin, on fera appel Ã toutes les grosses affaires industrielles qui bÃ©nÃ 
ficieront pour leur trafic des facilitÃ© offertes par le canal; elles s'in- 
scriront pour de larges parts dans le capital initial : .HouillÃ¨re et  grandes 
SociÃ©tÃ mÃ©tallurgique de la Loire, Usines du  Creusot, grandes Indu- 
stries lyonnaises, Compagnie d e  Saint-Gobain, Ciments du Teil, Huileries 
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e t  Savonneries de Marseille, Tuileries de Bourgogne, Usines mÃ©tallur 
giques de Lorraine, etc., sans oublier les grandes Compagnies de naviga- 
tion maritime auxquelles la nouvelle voie apportera un gros supplÃ©men 
de trafic. 

L'Etat provoquerait un afflux considÃ©rabl de  capitaux pour la sou- 
scription en exemptant pour une bonne part de l'impÃ´ sur les bÃ©nÃ©fic 
de guerre ce placement peut Ãªtr alÃ©atoir mais si utile Ã l'intÃ©rÃ com- 
mun. 

Afin d'attirer e t  de reconnaÃ®tr ces concours, les actionnaires qui 
auront couru les risques du dÃ©bu auraient droit Ã une bonificatiorspÃ©cial 
sur les fournitures de force Ã©lectrique I O  par exemple en dessous des 
prix payÃ© par un  abonnÃ ordinaire placÃ dans les mÃªme conditions, 
jusqu'Ã concurrence de un cheval-an par I .ooo francs souscrits, mais sans 
que la Compagnie puisse Ãªtr tenue de faire une ligne spÃ©ciale La rÃ©duc 
tion serait double pour les collectivitÃ© dÃ©sintÃ©ressÃ© Chambres de  Com- 
merce, MunicipalitÃ©s Elle serait rÃ©duit de moitiÃ pour les souscripteur3 
des Ã©mission ultÃ©rieures Par  contre, elle serait portÃ© Ã 50 pour la 
Compagnie P.-L.-M., qui prendrait une force considÃ©rabl de nuit 
comme de jour, et, jusqu'Ã concurrence d'un certain chiffre, Ã 67Â¡ I  pour 
la Ville de Paris, qui aurait Ã sa charge les frais et  la dÃ©perditio du  
transport Ã longue distance. 

Les premiers jalons sont dÃ©j posÃ© pour la constitution de ce 
grand groupement national. IJ'Off!ce des Transports du Sud -Es t  rÃ©uni 
toutes les Chambres de Commerce de la rÃ©gion qui doivent Ãªtr sai- 
sies du vÅ“ de la Chambre de Belfort, de mÃªm que les Conseils gÃ©nÃ 
raux. Plusieurs des grandes SociÃ©tÃ Ã©numÃ©rÃ ci-dessus ont fait un 
accueil trÃ¨ encourageant aux premiÃ¨re ouvertures. Enfin, et  surtout, 
tout fait espÃ©re que le MinistÃ¨r des Travaux publics, comme le Parle- 
ment, verront d'un Å“i trÃ¨ favorable la constitution d'une grande Corn- 
pagnie Nationale, groupant toutes les collectivitÃ© intÃ©ressÃ©e et  mettant 
fin ainsi Ã toutes compÃ©titions avec avantages de toute nature pour 1 ' ~ t a t  
(Navigation, Energie Electrique, Irrigations e t  Participation aux bÃ©nÃ 
fices). 

Un point dÃ©licat au point de vue juridique, sera la forme Ã donner 
aux participations des grandes collectivitÃ© : Chambres de Commerce, 
DÃ©partements MunicipalitÃ©s pour qu'elles deviennent, en fait, de  vÃ©ri 
tables associÃ©e et actionnaires de la Compagnie. 

Il ne semble pas, en toirt cas, que les reprÃ©sentant de I'Etat doivent 
prendre place au Conseil d'administration. Dans un de  ses rÃ©cent dis- 
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cours, aux applaudissements de  la Chambre, le ministre, M. Loucheur, se 
dÃ©clarai tr&s disposÃ Ã pousser jusque l& l'association d'intÃ©rÃª entre 
I'Etat et  les Actionnaires pour l'exploitation des grandes concessions. Elle 
existe Ã la Compagnie de Suez au profit du gouvernement anglais. Mais 
ici, les travaux e t  les tarifs seront obligatoiren~ent soumis, comme pour 
les chemins de fer, un contrÃ´l permanent de 13Etat, gardien des intÃ©rÃª 
de  l'Agriculture, du Commerce e t  de la Navigation. Il paraÃ® difficile que 
les reprÃ©sentant de l'Etat se prononcent librement, en Conseil d'admi- 
nistration, sur les mesures qu'ils auront Ã examiner comme contrÃ´leurs 
Mais il sera facile d'assurer, par des confÃ©rence frÃ©quente de leurs 
dÃ©l6guÃ© le contact permanent entre le Conseil d'administration et  le 
ComitÃ de contrÃ´l avec adjonction des reprÃ©sentant autorisÃ© de l 'Ag i  
culture et  J e  la Batellerie. 

La Compagnie pourrait Ãªtr constituÃ© financiÃ¨remen dans les condi- 
tions suivantes : 

Un capital relativement modÃ©r d'actions de capital privilÃ©giÃ©e a 
souscrire par les industries intÃ©ressÃ© e t  par les particuliers, et Ã appeler 
par quarts au fur et  Ã mesure des travaux. 

Un capital Ã peu prÃ¨ Ã©ga d'actions de second rang, Ã souscrire par les 
grandes collectivitÃ© et  l'Etat, dans la proportion de l'intÃ©rÃ qu'ils ont Ã 
l'exÃ©cutio du projet, capital pouvant Ãªtr remplacÃ par toute autre forme 
de subvention si la crÃ©atio de  ces actions se  heurte Ã des impossibilitÃ© 
juridiques. 

Enfin, des obligations avec intÃ©rÃª Ã la charge de l'Etat pour 113 ou 
2 O/o (comme pour les emprunts des chemins de fer dÃ©partementaux e t  
garantis par lui pour le surplus. 

Sans prÃ©tendr donner aucune estimation ferme de depenses, on peut 
Ã©tabli la viabilitÃ de l'entreprise en faisant une large part aux imprÃ©vus 

LES PREVISIONS SUIVANTES : 
Millions - 

. . . .  Bief de  Gt!nissia& (sans la conduite Ã©lectrique fr. 200 

Les rÃ©sultat tout  rÃ©cent des sondages du barrage du Fier 
donnent raison aux prÃ©vision optimistes, 

De GÃ©nissia Ã Lyon, projet Armand : 170 millions avant la 
guerre. 

Barrages avec dÃ©rivations en y ajoutant l'amÃ©nagemen du lac 
du Bourget comme rÃ©servoi des eaux des crues. - ExÃ©cutio 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  partielle 250 

A reporter . . . . . .  450 
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R e p o r t . .  . . . . . .  450 
De Lyon Ã la Mer. - RÃ©gim mixte avec barrages e t  dÃ©riva 

tions dans les parties Ã forte pente et  biefs navigables dans les 
intervalles. 

A exÃ©cute successivement dans l'ordre des nÃ©cessitÃ© - Le 
projet Miihl comportant amÃ©nagemen complet avec vingt-huit 
barrages, estimait les dÃ©pense Ã 450 millions avant la guerre. - 
ExÃ©cutio partielle . . . . . . . . . . . . . . .  600 

S a h e  el Canal du RhÃ´n au Rhin .  . . . . . . . . .  80 
Contributions Ã©ventuelle pour grandes voies de navigations 

affluentes. . . . . . . . . . .  . . . . . . .  100 

Conduites Electriques i courtes distances (Paris non compris). 80 
Usines ElectronzÃ©tal~urgique et Electrochin~iques pour l'em- 

ploi des excÃ©dent de force . . . . . . . . . . . . .  70 
Tgtes d'eau d'irri,qa~ions avec canaux et conduite d'amenÃ© 

. . . . . . . . . . . . . .  (partie de la dÃ©pense) 50 

. . . . . .  Total gÃ©nÃ©r fr. I . @ O  - 
chiffre qu'on peut porter a 1.600 n~illions pour tenir compte de l'imprÃ©vu 
des frais de constitution, du fonds de roulement nÃ©cessair et  des intÃ©rÃª 
intercalaires jusqu'Ã mise en recettes des premiers ouvrages. 

L'importance de ce chiffre n'a rien qui doive effrayer s'il s'agit d'une 
dÃ©pens portant en elle-mÃ©m sa rbmunÃ©ration Un programme de travaux 
publics de 1.500 millions rapportant 100 millions est infiniment plus 
modeste qu'un programme de 200 millions Ã sacrifier sans retour. L'un 
est un placement, l'autre une dÃ©pense 

A 7 "/,, pour intÃ©rÃª et  amortissement (dÃ©ductio faite des 100 mil- 
lions de contributions Ã©ventuelle aprÃ¨ bÃ©nÃ©fices il faudrait 105 mil- 
lions de recettes nettes, dont 21 nlillions subvention de I'Etat. 

Or, on peut espÃ©re obtenir et utiliser, en eaux moyennes : 

A G h ~ i s s i a l  (barrage) . . . . .  250. ooo chevaux. 
De GÃ©nissia 2 Lyon . . . .  zoo.ooo - 

. . . . .  De Lyon la mer 300.000 - 
. . . .  Total 750.000 - 

Ce qui reprÃ©sent : 4.848.ooo.000 kilowattheures. 
Cela, en n'an~Ã©nagean au dÃ©bu que les chutes principales (60 mÃ¨tre 

en tout, sur 164 mÃ¨tre de pente de Lyon Ã Arles, pour 500 mÃ¨tre cubes 
de dÃ©bi moyen), chiffre pouvant Ãªir rapidement doublÃ e t  mÃªm triplÃ 
par intermittences. 

Le prix de vente minimum du cheval-an, pour le jour seulement, ne 
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descendra sans doute plus au-dessous de 160 francs, correspondant Ã peu 
prÃ¨ au prix de 30 francs pour la tonne de houille. 

A dix heures de travail pendant trois cents jours, le cheval-an normal 
reprÃ©sent 2,200 kilowattheures, le cheval-an permanent 6.440 et, sans 
les jours fÃ©riÃ© 5.300 kilowattheures. 

Le prix de  160 francs par an pour le cheval industriel ordinaire de jour 
donne approximativement 7,2 centimes pour le kilowattheure, soit 
5,4 centimes net au dÃ©par (25 de dÃ©che et  frais). 

Prenons ce minimum comme moyenne pour la force rÃ©guliÃ¨ de  jour 
et, pour tenir compte des w5ductions aux sociÃ©taires abaissons-le Ã 
5 centimes, 

Admettons qu'on ne place, Ã brÃ¨v Ã©chÃ©anc dans ces conditions, que 
zoo.ooo chevaux. On aura donc : 

i0 Emplois divers (Ã©clairage force motrice) 200.000 chevaux 5 
n o  francs = 22 millions de francs, pour 440 millions de kilowattheures. 

Auxquels s'ajouteront : , 

2" 200.000 chevaux h la Ville de Paris, les premiers 100.000 chevaux 
permanents de  jour e t  de nuit comptÃ© Ã 33 du prix normal de jour, 
soit actuellement 1,s centime le kilowattheure ou I 16 francs le cheval-an, 
le surplus comptÃ au mÃªm prix les jours' fÃ©riÃ e t  la nuit aprÃ¨ les heures 
de pointe et  Ã 50 O/,, le reste du temps. 

Chevaux permanents 3.100 kilowattheures Ã 2,7, plus 3.340 Ã 1,8, soit 
143 fr. 80. 

Chevaux ordinaires de jour (dix heures), 2,200 kilowattheures Ã 2,7, 
soit 59 fr. 40. 

I O O .  000 HP  permanents Ã 1 16 fr. = 1 1 .600.000 francs 
20.000 - - % 143 80 = 2.876.000 - 
80.0oo - de jour Ã 59 40 = 4.760.000 - 

Soit un total de .  . . . 19.236.000 - 
Pour 938.000.000 kilowattheures. 
En contre-partie de  ces avantages exceptionnels, la Ville de Paris aurait 

Ã souscrire pour un chiffre correspondant au capital-actions de second 
rang. Elle rÃ©aliserai encore une grosse Ã©conomi sur la mise de fonds et  
les risques de  l'opÃ©ratio qu'elle projetait Ã elle seule. 

3O i5o.000 chevaux A. la Compagnie P.-L.-M., chevaux permanents, 
jours fÃ©riÃ compris, h 50 % du  prix normal ou 2,7 centimes, soit 
174 francs l'un. 

Soit 26.082.000 francs pour g66.0oo.000 kilowattheures. 
40 Refoulement des eaux d'irrigation : ~oo.ooo.ooo kilowattheures de  

nuit Ã 2 centimes, soit pour a.ooo.ooo de  francs. 
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5O Recettes nettes de la navigation : 112 de 15 millions, savoir 2 mil- 
. lions de lonnes Ã 5 francs sur le RhÃ´n InfÃ©rieur 5 millions de recettes 

brutes sur les autres sections, soit un total de : y.5oo.000 francs pour 
50.000.000 kilowattheures. 

Dans ces Ã©valuations il n'a pas Ã©t tenu compte du rendement des 
transformations de la force hydraulique en courant Ã©lectriqu appropriÃ 
aux divers emplois considÃ©rÃ© car ces rendements varient entre de  larges 
limites, et  nous reviendrons sur cette question trÃ¨ complexe; il n'a pas 
Ã©t tenu compte non plus des frais gÃ©nÃ©rau Mais pour ces deux facteurs 
il nous paraÃ® suffisant de  majorer de 20 QIg les prix de revient ce qui met 
le prix fort du cheval de jour net Ã 200 francs, chiffre encore trÃ¨ modÃ©r 
pour l'aprÃ¨s-guerre autant du moins qu'on peut le prÃ©sumer . 

Les emplois ci-dessus laissent disponibles 2,~00.000.000 kilowattheures, 
pour lesquels les emplois Ã©lectro-mÃ©tallurgiqu et  chimiques les moins 
rÃ©munÃ©rateu donneront facilement I centime de  rendement net par 
kilowattheure, soit 23.ooo.000 francs, qui dÃ©passen de 16 millions la 
somme nÃ©cessair pour amortir et  rÃ©munÃ©r le capital entier, e t  
permettraient, Ã la rigueur, de rÃ©duir encore le modeste concours de 
l'Etat. 

Or, lorsque tout le capital aura Ã©t dÃ©pensÃ au fur e t  Ã mesure des 
besoins nouveaux, c'est que le nombre de chevaux install6s et  utilisÃ© plus 
avantageusement sera beaucoup ~ l u s  considÃ©rable 

E t  il en reste encore Ã noter, comme bÃ©nÃ©fi supplÃ©mentair : les 
gros bonis Ã rÃ©alise sur la revente des terrains mis en valeur en  tant  
qu'emplacements industriels; les ventes de courants Ã©lectrique faites Ã ' 

des ~ r i x  beaucoup plus rÃ©munbrateur pour Ã©clairag ou petits moteurs; 
l'excÃ©den de marge sur tarifs de transport, etc. 

Les prix consentis Ã la Ville de Paris et  Ã la Compagnie P.-L.-M. 
seraient revisÃ© tous les cinq ou dix ans, parallÃ¨lemen aux variations d u  
prix fait aux clients ordinaires. 

Conclusion. - L'amÃ©nagemen complet du RhÃ´n et de ses prolonge- 
ments naturels vers la Suisse et  le Rhin pour satisfaire aux besoins de la 
navigation, de  l'industrie e t  des irrigations, est une Å“uvr nationale de 
premiÃ¨r importance, dont toutes les parties sont solidaires e t  qui doit 
Ãªtr confiÃ© une Compagnie nationale, rÃ©unissan dans un commun 
effort patriotique, toutes les CollectivitÃ© intÃ©ressÃ©e 

L'Å“uvr est viable et mÃªm avantageuse financikrement avec concours 
restreint et  probablement temporaire de I'Etat, compensÃ pour lui par 
des avantages de tout genre e t  par une large participation aux bÃ©nÃ©fice 
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Il est urgent de constituer au plus tÃ´ un premier groupement reprÃ© 
sentant les principaux intÃ©ressÃ© pour demander la concession e t  mettre 
fin aux compÃ©tition particulihres. 

Autre mode d'Ã©valuatio des recettes en tenant compte 
des minima- d'Ã©tiage 

On peut serrer de plus prÃ¨ la rÃ©alit dans les prÃ©vision d'emploi de la 
force en faisant, suivant les destinations, la distinction entre les forces 
d'Ã©tiag et les, forces variables non garanties, et  en tenant compte du 
dÃ©che variable suivant leS.cas, au lieu d'envisager des moyennes globales. 

A 7 pour intÃ©rÃª et  amortissement, dÃ©ductio faite des 100 millions 
de contributions Ã©ventuelle aprÃ¨ bÃ©nÃ©fice il faudrait 105 millions de 
recettes nettes, plus 15 millions pour frais gÃ©nÃ©ra et  entretien. , 

La subvention de I'Etat irait jusqu'Ã 30 millions si l'on y comprend le 
capital-actions, mais elle serait rÃ©duit au quart au dÃ©but 

On peut espÃ©re obtenir et  utiliser, en eaux moyennes : 

. . . . . . . . .  A GÃ©nissiat 250. ooo chevaux 
. . . . . .  De GÃ©nissia Ã Lyon. 2oo.000 - 

. . . . . . .  De Lyon Ã la mer. 300. ooo - 

. . . . . .  Total 750 .ooo chevaux 
. -  

ou ~00.000 aprÃ¨ transformation Ã©lechique dont comme minimumd'Ã©tiag : 
26o.000 - 240.000 aprÃ¨ transformation Ã©lectrique 

Cela en  n'amÃ©nagean au dÃ©bu que les chutes principales : 60 mÃ¨tre 
en tout sur 164 mÃ¨tre de pente entre Lyon et  Arles, pour 500 mÃ¨tre 
cubes de dÃ©bi moyen. Le chiffre pourrait Ãªtr plus tard grandement 
augment6 par intermittences. 

Le prix de vente minimum du cheval-an garanti constant, pour la 
journÃ© de dix heures, ne descendra sans doute plus au-dessous de 
160 francs, correspondant au prix de 30 francs pour la tonne de houille. 
- A dix heures de travail pendant trois cents jours, le cheval-an normal 
reprÃ©sent 2.200 kilowattheures, le cheval-an permanent de jour et  de 
nuit, 6.440 kilowattheures, soit 4.508 millions de kilowattheures pour les 
700.000 chevaux amÃ©nagÃ© 

Le prix de 160 francs pour le cheval ordinaire de jour donne 7 cent. 2 

pour le kilowattheure de jour garanti constant. Pour le calcul du produit 
moyen, on peut ramenener ce chiffre h 6 cent. 8 pour tenir compte des 
rÃ©duction aux associÃ©s soit 150 francs par cheval-an. 

Le minimum d'Ã©tiag de 260.000 chevaux hydrauliques, ou 24o.000 
aprÃ¨ transformation Ã©lectrique peut Ãªtr rÃ©part en trois parts : 
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60.  ooo pour la Ville de Paris;  
Go. ooo pour la Compagnie P.-L.-M. ; 

I 20.000 pour l'industrie e t  pour le service du canal. 
La Ville de  Paris aura Ã emmener sa force Ã 600 kilomÃ¨tres d'oÃ frais 

e t  dÃ©che motivant une rÃ©ductio des prix Ã 3 centimes pour le kilowatt- 
heure de jour garanti e t  I cent. 2 pendant les dix heures de  nuit (de 
20 heures i 6 heures du matin) e t  les jours fÃ©riÃ© pour les 60.000 premiers 
chevaux permanents. 

Soit par cheval : 
Milliers Milliers 

CONSOMMATIONS de francs de kwli. - - - 
3.100 kilowatth. Ã 3 cent. pris aux bornes, 93 fr. 
3.340 kilowatth. Ã I cent. 2 pris aux bornes, 40 - 

Total : 60.000 chevaux permanents a 133 - 7.980 386.400 
Elle pourra prendre, en outre, sur  les forces irrÃ© 

gutiÃ¨re d e  jour, non garanties, une moyenne de 
1oo.000 chevaux Ã 2 cent. 5 le kilowattheure . . . 7.750 3 I O .  ooo 

E t  de nuit,  pour travaux intermittents, tels que Ã©lÃ 
vation d'eau de Seine, etc., Ã I cent. 5 . . . . . 1 ,500 I O O .  000 

Totaux (francs et  kilowattheures) . . 17.230 796.400 -, - 
La Compagnie P.-L.-M. devra payer plus cher que la Ville de  Paris, 

car  elle pourra employer la majeure partie de  la force Ã courte distance. 
L'Ã©nergi serait comptÃ© comme suit,  prise aux bornes : 
P a r  cheval permanent garanti 3.100 kwh. Ã 4 centimes. . 124 

N Ã Ã 3.340 kwh. Ã I cent. 5 . . 50 
On peut supposer les mÃªme consommations de  force que pour la Ville 

de Paris. On aura alors . 
Milliers Milliers 

CONSOMMATIONS de francs de kwli. - - - 
Go.ooo chevaux permanents garantis Ã 174 . . . I O .  440 386 .Go0 

1oo.000 chevaux en moyenne, non garantis, Ã 3 cen- 
times le kilowattheure. .. . . . . . . . . . 9.300 310.000 

Plus pour la nuit, 5 I cent. 5.  . . . . . . . I .5oo 1oo.000 
Totaux (francs e t  kilowattheures) . . 21 .240 796.400 -, - 

La Compagnie P.-L.-M. comme la Ville de  Paris auront, bien entendu, 
Ã s'adresser aux Centrales thermiques pour remplacer, en temps de  basses 
eaux, la force Ã©lectriqu qui manquera sur quantitÃ© non maranties. 

O. 
Cette moyenne d'environ 15o.ooo chevaux correspond Ã plus de moitiÃ 

de la dÃ©pens de force du rÃ©seau Il est intÃ©ressan de  noter, en regard du 
chiffre de  21 millions, celui des achats de combustibles, qui  ont  Ã©tÃ pour 
1917, de  190 millions et, en annÃ© normale, de  50 millions. Les rÃ©duc 
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tions de prix prÃ©vue sont donc trÃ¨ larges. D'autre part, il n'y aura pas, 
de longtemps, intÃ©rÃ Ã faire la grosse dÃ©pens de l'Ã©lectrificatio pour les 
petites lignes qui usent peu de charbon. 

Sur les 120.000 chevaux d'Ã©tiag qui resteront disponibles pendant le 
jour, une fois l'amÃ©nagemen complÃ¨temen effectuÃ© 10.000 sont h 
rÃ©serve pour le service du canal (halage, Ã©clusage draguage e t  criblage 
des graviers). L'exploilation du canal pourra donner 15 millions de 
recettes brutes, savoir : 2 Ã 3 millions de tonnes Ã 4 ou 5 francs sur le 
RhÃ´n infÃ©rieur 5 millions de recettes sur les autres sections. Avec un 
coefficient d'exploitation de 50 Ã 60 il reste net . . 6.000 p. 50.000 

Les no.ooo chevaux livrÃ© graduellement Ã l'industrie donneront, 
aprÃ¨ transport, 95.000 chevaux nets, Ã 6 cent. 8 le kilowattheure, ou 
I 50 francs le cheval . . . . . . . . . . .  I 4.250 p. 242.000 

Le refoulement des eaux d'irrigation la nuit ou en temps de crue don- 
nera, Ã 2 centimes le kilowattheure, pompage compris. 2.000 p. IOO.OOO 

Restent disponibles comme forces irrÃ©guliÃ¨r de jour, ou forces de 
nuit : ~,524.oo0.000 kilowattheures. 

Le placement en sera plus lent, mais vu le prix trÃ¨ rÃ©duit lorsqu'on 
aura exÃ©cut tout l'amknagement, on pourra Ã©coule en moyenne 
200.000 chevaux de jour non garantis, Ã 5 centimes le kilowattheure, ou 
n o  francs pour 2.500 kilowatth., dÃ©chet compris . 22.000 p. 5oo.000 

1oo.000 chevaux de nuit, pour fabrications spÃ©ciales Ã 2 cent. 5, ou 
55 francs. . . . . . . . .  5.500 p. 250.000 5.500 p. ~ 5 0 . 0 0 0  

En comptant Ã i cent. 2 les kilowattheures restant sans emploi, pour 
des usines installÃ©e en pleine vallÃ© du RhÃ´n 'et sur le chemin de fer, 
exploitÃ©e soit directement, soit par SociÃ©tÃ filiales, on pourra aborder 
avec profit ri'inlporte quelle fabrication Ã©lectrochimiqu ou Ã©lectro 
mÃ©tallurgique mÃªm avec le surcroÃ® de frais dÃ aux intermittences. 

Soit comme produit, Ã I cent. 2 avec 20 0Jo de pertes . . .  17.030 
Ce qui donne comme rÃ©capitulatio gÃ©nÃ©ra : 

Mill iers  Mil l iers  
EMPLOIS DE L'~~:NERGIE de francs de kwh. - . .  - - 

Ville de Paris. . . . . . . . . . .  17.730 796.400 
Compagnie P.-L.-M. . . . . . . . .  2 I .240 796.400 
Exploitation du canal . . . . . . . .  6.000 50.000 
Force de jour garantie . . . . . . . .  14.250 242 .ooo 
Force de jour non garantie . . . . . .  22 .ooo 500. ooo 
Force de nuit . . . . . . . . . . .  5.500 25o.000 
Fabrications Ã©lectrochimique . . . . .  I 7 .o3o 1.774.000 
Pompage pour irrigations . . . . . . .  2.000 I O O .  000 

Totaux rÃ©capitulatif . . . .  105.750 4.508.800 -- 

N I  SociÃ©t linnÃ©enn de Lyon 



L'AMÃ‰NAGEMEN DU RHONE , 19 

Soit, comme produit, presque la somme nÃ©cessair pour rÃ©munÃ©r et  
amortir le capital entier; la subvention de l'Etat comblerait et au delÃ le 
dÃ©ficit 

D'aprÃ¨ ces nouvelles prÃ©visions les chiffres portÃ© Ã l'article 5 du 
projet de  statuts pour la force cÃ©dÃ Ã la Ville de Paris, seraient Ã modifier, 
(rÃ©ductio d'environ 60 su r  60.000 chevaux permanents). 

La Compagnie concessionnaire se bornerait, au dÃ©but Ã l'exÃ©cutio du 
barrage de GÃ©nissia e t  de deux (ou trois) autres choisis comme types 
d'expÃ©riences Elle pourrait, en cas de rÃ©sultat dÃ©favorables renoncer Ã 
la concession contre remboursement des dÃ©pense approuvÃ©es 

R A P P O R T  

PRÃ‰SENT AU CONSEIL G ~ N ~ R A L  D U  TERRITOIRE DE BELFORT 

1. - La voie navigable. 

Depuis de longues annÃ©es le Conseil gÃ©nÃ©r se prÃ©occup d'une question 
vitale pour l'Est et  le Sud-Est de la France : l'amÃ©nagemen de la grande 
voie navigable du RhÃ´ne de la mer Ã Lyon et  au delÃ vers GenÃ¨v et  
vers Strasbourg. 

Ã La Commission interdÃ©partemental constituÃ© par les Conseils 
gÃ©nÃ©ra des dÃ©partement riverains du RhÃ´n a pris, dans sa rÃ©unio du 
29 aoÃ»t tenue Ã Marseille, une dÃ©cisio de principe qui mettra sans doute 
un terme aux discussions d'intÃ©rÃª locaux et  auxambitions particularistes 
portant sur  telle ou telle section du RhÃ´ne 

u ConsidÃ©ran que l'amÃ©nagemen du R h h e  doit Ã©tr rÃ©alis au triple 
(( point de vue de la navigation, de l'irrigation et  des forces motrices, elle 
Ã§ pose comme principe qu'il constitue un tout intangible qui ne peut en 
( aucun cas Ã©tr nlutilÃ par l'octroi de concessions Ã des intÃ©rÃª parti- 
(( culiers ou Ã une collectivitÃ agissant isolÃ©ment 

Ã Elle dÃ©cid : 
c D'inviter llEtat Ã faire procÃ©de d'urgence Ã la mise au point d'un 
programme complet de l'amÃ©nagemen du RhÃ´n au triple point de vue 

(( de la navigation, de l'irrigation et  des forces motrices, ce programme 
a devant Ãªtr rhalisÃ par Ã©tape intÃ©ressan Ã la fois dans chaque Ã©tap e t  
Ã dans les diverses fractions du fleuve les diverses faces de l'amÃ©nagement 

c De constituer entre les collectivitÃ© intÃ©ressÃ© (dÃ©partements villes, 
c chambres de commerce, etc.), un groupement destinÃ Ã rÃ©soudr finan- 
u ciÃ¨remen le problÃ¨m avec le concours de I'Etat. Ã 
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Ã Cette dÃ©cisio consacre les principes que le Conseil gÃ©nÃ©r du Terri- 
toire n'a cessÃ de dÃ©fendre notamment par son vmu Ã©mi en dernier lieu 
le 25 septembre 1917,  vmu transmis Ã tous les Conseils gÃ©nÃ©ra du 
bassin du RhÃ´ne et auquel plusieurs Conseils gÃ©nÃ©ra se sont associÃ©s 
L'un des membres du Conseil gÃ©nÃ©r Ã©tai allÃ© il y a deux mois, dÃ©fendr 
ces principes fondamentaux, devant les membres de la Commission inter- 
dÃ©partementale saisie Ã ce moment de projets de concessions partielles 
risquant de compromettre irrÃ©mÃ©diableme l'exÃ©cutio de l'ccuvre natio- 
nale qui s'impose; il s'Ã©tai efforcÃ de  leur montrer qu'en maintenant 
Ã©troitemen liÃ©e les diverses parties du  programme, comme les sections 
de la voie navigable Ã crÃ©er en groupant en un faisceau unique toutes les 
collectivitÃ© intÃ©ressÃ©e publiques ou privÃ©es au  lieu de les laisser en 
conflit, on pouvait constituer une entreprise grandiose donnant satisfaction 
Ã tous les intÃ©rkt et  financiÃ¨remen viable avec subvention relativement 
faible de I'Etat, grÃ¢c A l'Ã©norm augmentation de  valeur de la force 
motrice. 

( Le puissant groupement constituÃ aujourd'hui par la Commission 
interdÃ©partemental va servir de  noyau et  de centre d'attraction pour 
Ã©tabli la cohÃ©sio entre tous les intÃ©ressÃ© 

( Il y Ã lieu pour Belfort et pour tout le bassin de la SaÃ´ne en atten- 
dant les reprÃ©sentant de  l'Alsace, de  faire remarquer d'abord que le vrai 
programme de navigation Ã envisager c'est, non pas seulement la naviga- 
bilitÃ du RhÃ´ne mais le rÃ©sea de grande navigation Sud-Est, dont le 
RhÃ´n infÃ©rieu de Lyon Ã la mer est le tronc commun, et la grande voie 
Marseille au Rhin par la SaÃ´n e t  le canal du RhÃ´n au Rhin l'artÃ¨r 
maÃ®tresse Cette artÃ¨r doit relier Ã la MÃ©diterranÃ le quart  de la France : 
en mÃªm temps qu'elle est la seule trouÃ© ouverte par la nature vers la 
Suisse du nord et  les Pays rhÃ©nans L'altitude de  340 mÃ¨tre du col de  
Valdieu est infÃ©rieure de plus de 100 mÃ¨tres Ã celle du  seuil qui sÃ©par 
les lacs de GenÃ¨v et  de NeufchÃ¢tel et  cIelte voie, plus courte et  plus 
facile, a de  plus pour la France l'avantage primordial de  rester tout 
entiÃ¨r sur le territoire national. 

( Les rÃ©gion industrielles du bassin de  la SaÃ´ne le dÃ©partemen de 
SaÃ´ne-et-Loir par exemple, ont  Ã©videmmen un  intÃ©rÃ beaucoup plus 
direct Ã la bonne navigabilitÃ du RhÃ´n de Lyon Ã la mer que tel dÃ©par 
tement riverain, comme la Haute-Savoie; leur place est donc marquÃ© Ã 
la  Commission interdÃ©partementale qui doit s'Ã©tendr Ã tout le bassin du 
RhÃ´n e t  Ã l'Alsace. Le supplÃ©men relativement faible de charges impo- 
sÃ©e Ã l'muvre commune par la mise en Ã©ta du canal du RhÃ´n au Rhin 
sera beaucoup plus que couvert pour le groupement d'ensemble puisque 
la base d'opÃ©ration sera plus que doublÃ© et que l'Alsace, avec ses inÃ©pui 
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sables gisements de potasse, doit apporter au RhÃ´n l'Ã©ldmen le plus 
important d e  ce trafic de  descente qui lui manque complÃ¨temen aujour- 
d'hui. 

Ã Mais l'ampleur mÃªm du programme est une raison de plus pour en 
sÃ©rie prudemment l'exÃ©cution conforn~Ã©men aux rÃ¨gle si bien tracÃ©e 
par l'ordre du jour de la Commission. 

(( Il faut, avant la rÃ©alisation des Ã©lude entreprises en commun avec 
les agents de l'administration, Ã©tude qui ne peuvent Ãªtr mieux exÃ©cutÃ© 
que par la SociÃ©t mÃªm appelÃ© Ã en recueillir les fruits. 

( Il y a notamment, en dehors de la question controversÃ© du barrage 
de GÃ©nissiat une question technique gÃ©nÃ©ra qui se pose pour toutes les 
sections du RhÃ´n et  Ã laquelle les discussions thÃ©orique n'ont pu donner 
de rÃ©pons ferme : c'est le choix du meilleur mode d'amÃ©nagemen de 
chaque section, soit par dÃ©rivatio libre et long canal mixte, utilisant h 
peu prÃ¨ toute la hauteur de la chute, mais pour un dÃ©bi constant, rela- 
tivement faible, comme Ã Jonage, soit par barrage avec trÃ¨ courte 
dÃ©rivatio Ã©clusÃ et  large canal de fuite indÃ©pendan pour utiliser toute 
l'eau sur une moindre hauteur de chule, soit enfin par solution mixte : 
barrage avec usine de tÃªt suivie d'une longue dÃ©rivation 

(( Une expÃ©rienc complÃ¨te entreprise sur une ou deux sections types 
du Haut-RhÃ´ne semble indiquÃ© pour fixer dÃ©finitivemen suivant les cas 
le choix entre les trois systÃ¨mes Elle fournira de mÃªm les donnÃ©e 
pratiques fondamentales sur le coÃ» et le mode d'Ã©tablissemen des ouvages, 
le prix de revient et  le placement de la force motrice, les dÃ©bit variables 
du fleuve, l'importance des apports de graviers et  le moyen de les utiliser 
au moins partiellement. 

L'exÃ©cutio de  ces ouvrages d'essai, allant de pair avec les Ã©lude du 
reste du parcours, e t  certains travaux Ã faire en rÃ©gi provisoire dans 
d'autres sections, constituera le programme de la Compagnie Ã crÃ©er qui 
fonctionnerait d'abord avec un capital modeste et  plutÃ´ comme sociÃ©t 
d'btudes et  de mise au point. 

( C'est seulement ensuite qu'on pourra arrÃªte dÃ©finitivemen le 
programme complet d'amÃ©nagemen du RhÃ´ne faire transformer en 
concession ferme la concession de principe du dÃ©bu-t aprÃ¨ discussion 
dÃ©taillÃ des subventions Ã fournir par l'Etat,des concours Ã lui apporter 
en Ã©chang e t  des clauses prÃ©cise de rachat ou reprise des concessions; 
enfin donner Ã la Compagnie concessionnaire, l'ampleur et la puissance 
financiÃ¨r dont elle aura besoin pour la mise en valeur de la concession. 
Les bases sÃ©rieuse sur lesquelles reposeront alors les Ã©valuations les 
rÃ©sultat techniques et  financiers obtenus dans l'amÃ©nagemen des sections 
d'essai, seront les meilleurs titres i la confiapce du p b l i c  e t  des collecti- 
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vit& intÃ©ressÃ© pour leur demander les gros capitaux nÃ©cessaires avec 
a ions. garantie de l'Etat pour l'intÃ©rÃ des oblig t '  

( Les barrages d'essai Ã©tan choisis parmi les plus avantageux, le risque 
financier n'existe guÃ¨r pour le dÃ©but Si, contrairement Ã toutes les 
prÃ©visions l'expÃ©rienc de  ces usines et  les Ã©tude entreprises sur l'en- 
semble du futur rÃ©sea n'engageaient pas le groupement Ã garder le bÃ©nÃ 
fice de la concession, l'Etal pourrait lui reprendre les ouvrages dÃ©j 
exÃ©cutÃ contre remboursement de ses dÃ©penses Ã 

Lecture entendue de  ce Rapport, le Conseil gÃ©nÃ©r adopte la rÃ©solutio 
suivante : l 

.Ã Le Conseil gÃ©nÃ©r du Territoire de Belfort, considÃ©ran que les 
principes posÃ© Ã la base des rÃ©solution prises le 29 aoÃ» Ã Marseille par 
la Commission interdÃ©partemental du RhÃ´n sont ceux qu'il n'a cessÃ de 
dÃ©fendr ; 

Ã Que notamment la liaison Ã©troit des forces motrices avec la navi- 
gation e t  l'irrigation doit permettre de  rÃ©soudr financiÃ¨remen le problÃ¨m 
par l'initiative' des intÃ©ressÃ : DÃ©partements Villes, Chambres de Com- 
merce, Compagnie P.-L.-M., Compagnies de Navigation et  grandes 
industries, avec simple concours et  garantie de llEtat: 

Qu'il est facile de rÃ©duir au minimum les risques financiers en entre- 
prenant d'abord les Ã©tude gÃ©nÃ©ral en mÃªm temps que l'exÃ©cutio 
complÃ¨t de l'amÃ©nagemen d'une ou deux sections du RhÃ´n choisies 
comme expÃ©rience pour donner la solution des problÃ¨me techniques 
encore en  discussion; 

Ã Que d'autre part tous les dÃ©partement du bassin de-la SaÃ´n et  de  
l'Alsace ont autant e t  plus d'intÃ©rÃ direct Ã la bonne navigabilitÃ du 
RhÃ´n que certains dÃ©partement riverains du fleuve; que la SaÃ´n e t  le 
canal du RhÃ´n au Rhin constituent le prolongement gÃ©ographiqu et  
Ã©conomiqu naturel de  la vallÃ© du RhÃ´n reliant la MÃ©diterranÃ au 
Rhin;  

Que par suite l'amÃ©nagemen de  la section du canal du RhÃ´n au Rhin 
a sa place naturelle dans le programme de la Commission d'amÃ©nagemen 
du RhÃ´n et  que le supplÃ©n~en de dÃ©pense qui en rÃ©sulter pour l'entre- 
prise est loin de compenser la force et  les ressources nouvelles apportÃ©s 
par un ensemble territorial plus important que la vallÃ© mÃªm du RhÃ´ne 
que d'ailleurs l'Alsace est appelÃ© Ã donner au RhÃ´n une grosse part du  
trafic de  descente qui lui manque. DÃ©cid : 

(( i0 De se mettre en rapport avec la Commission permanente rÃ©cemmen 
constituÃ© sous la prÃ©sidenc de  M. le sinateur Herriot et  de demander 
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l'admission dans la Commission interdÃ©partemental d u  Territoire de 
Belfort avec les autres dÃ©partement du bassin de la SaÃ´n et l'Alsace avec 
incorporation au programme de la totalitÃ de la grande voie navigable 
Rhin-MÃ©diterranÃ© 

z0 De proposer i la Commission la constitution aussi prompte que 
~ o s s i b l e  d'une premiÃ¨r SociÃ©t Ã capital relativem.ent restreint ayant pour 
triple bu t  : 

( Les Ã©tude d'ensemble de l'amÃ©nagemen du RhÃ´n en collaboration 
avec les ingÃ©nieur de I'Etat; 

Ã L'obtention e t  la mise en valeur de la concession formÃ© d'une ou 
de  deux sections du fleuve prises comme champ d'expÃ©riences 

Enfin, au vu des rÃ©sultat de cette expÃ©rience l'obtention dÃ©finitiv 
et  la mise en valeur de la concession complÃ¨t du RhÃ´n et de son prolon- 
gement jusqu'au Rhin, pour l'installation et  l'exploitation rapide et  Ã©co 
nomique de la grande navigation, pour l'utilisation des forces motrices, 
pour la mise en valeur et  la revente des terrains industriels et  enfin pour 
le concours Ã donner aux irrigations du Midi; 

Ã 30 De voter un crÃ©di de 1 .ooo francs Ã titre de concours financier Ã 
l'muvre de la Commission permanente et de voter le principe du concours 
financier Ã donner Ã la SociÃ©t d'Ã©tude et  d'expÃ©riences ensuite Ã la 
SociÃ©tÃ concessionnaire dÃ©finitiv ; 

Ã 40 De demander aux pouvoirs publics de prendre, s'il y a lieu, les 
mesures IÃ©gislaLive nÃ©cessaire pour que les dÃ©partement et autres 
collectivitÃ© puissent devenir des participants effectifs de l'entreprise 

- 

comme les SociÃ©tÃ industrielles e t  les actionnaires privÃ© n. 

II. - NÃ©cessit  d 'une  SociÃ©t d'Ã©tude e t  d'expÃ©riences 
Embryon  de  la grande SociÃ©t concessionnaire 
avec programme industriel et financier limitÃ© 

La constitution de la future SociÃ©t concessionnaire du RhÃ´n pourrait 
Ãªtr prÃ©parÃ par une simple SociÃ©t d'Etudes thÃ©oriques Ã trÃ¨ faible 
capital, agissant de concert avec les ingbnieurs de l'Etat. 

Mais en premier lieu, il sera trÃ¨ utile Ã la SociÃ©t d'exÃ©cutio d'avoir 
fait elle-mÃªm ses Ã©cole sur une premiere section, avant de tracer son 
programme d'ensemble, car on profite vingt fois moins de l'expÃ©rienc 
des autres que de la sienne propre. QuantitÃ de questions techniques se 
trouveront tranchÃ©e et dÃ©bliiyÃ©e et  les prÃ©vision pour la nouvelle 
SociÃ©t se feront presque i coup sÃ»r 

C'est surtout au point de vue moral e t  politique que la constitution 
prÃ©alabl de groupements de rÃ©alisasio sur petite Ã©chell est nÃ©cessaire 

La juxtaposition, dans une mÃªm SociÃ©tÃ des DÃ©partements des Villes, 
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des Chambres de  Commerce, du P.-L.-M., des grandes Compagnies 
d ' Ã © l e ~ t ~ i c i t  et  de navigation. des grandes Industries, des particuliers, 
heurte toutes nos idÃ©e et  mÃªm la lettre de la loi. Cet amalgame hÃ©tÃ 
roclite paraÃ® impossible. E t  pourtant, c'est la seule maniÃ¨r de grouper 
des intÃ©rÃª rivaux, de faire taire les jalousies, de donner i chacun sa place 
et son importance dans l'muvre nationale en lui demandant de la fixer et  
de  la tarifier lui-mÃªm par le chiffre de sa souscription. Aucune discussion, 
aucune nÃ©gociatio n'arrivera autrement i contenter tout le monde; chacun 
se croira lÃ©s e t  partira en faisant claquer la porte. La liste de souscription 
ferme la bouche aux bavards, elle met fin Ã toute discussion. 

Et un avantage sÃ©rieu sur le prix de la force, plus fort pour les collec- 
tivilÃ©s plus fort encore pour Paris e t  la Compagnie P.-L.-M , rÃ©com 
pense les adhÃ©rent de la premiÃ¨r heure. 

Mais cette idÃ© si simple ne fera pas son chemin de suite On dira : c'est 
impossible, tant qu'on n'aura pas vu la chose fonctionner en petit et  
donner des rÃ©sultat techniques et  financiers C'est cette leÃ§o de choses 
qui doit Ãªtr donnÃ© par les Groupements ini t iaux : ils trouveront les 
concours nbcessaires parce qu'ils seront limitÃ© comme importance et  aussi 
comme alÃ©as Ã©tan portÃ© sur une section facile ou rÃ©munÃ©ratric E t  
quand ces Groupements, soit-disant factices et incohÃ©rents mais cimentÃ© 
par la communautÃ des intÃ©rÃª et la grandeur du but patriotique, auront 
prouuÃ le mouvement e n  marchant ,  quand leur expÃ©rienc d'une section 
sera heureusement faite, la confiance des assemblÃ©es des industriels et de 
la finance viendra toute seule, le dÃ©cuplemen du capital et  l'Ã©missio des 
obligations garanties rÃ©ussiront alors qu'ils seraient impossibles i une 
sociÃ©t d'Ã©lude platoniques n'ayant pas un passÃ financier et  des bilans 
encourageants Ã prÃ©senter 

L'existence d'une sociÃ©t dÃ©j fortement constituÃ© financiÃ¨remen e t  
ayant fait ses preuves comme exÃ©cutio technique n'est d'ailleurs pas 
moins obligatoire pour justifier la concession par le Parlement du grand 
ensemble du Rhhne, qui doit rester lin bloc indivisible. 
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